
Ordonnance reglant la mise en requisition pour le Service de Sa 
Majeste, de Voltures, de Charrettes et de Chevaux. 

La Cour, en renouvelant les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire reglant la mise en requisition pour 
le Service de Sa Majeste, de Voitures, de Charrettes 
et de Chevaux passee aux Chefs-Plaids d'apres Noel 
tenus 18 Janvier 1909, et renouvelee par l'Ordonnance 
provisoire passee aux Chefs-Plaids d'apres Noel terlU"s 
le 20 Janvier, 1913, ollies les conclusions des Officiers 
du Roi, a ordonne et ordonne :-

Attendu que l'Acte de Parlement dit "The Army 
Discipline and Regulation Act, 1879, and the subse­
quent Act amending the same, 44 and 45 Vic, caput 
58 " (autrement dit " The Army Act ") est enregistre 
sur les Records de cette tIe 

Attendu que la partie du dit Acte qui regIe la 
mise en requisition pour le service de Sa Majeste, 
de voitures, de charrettes et de chevaux n'est pas 
en force en cette tIe ; 

Attendu qu'il convient dans l'inMret public de 
pourvoir a la provision immediate en temps de guerre, 
de voitures, de charrettes et de chevaux pour le 
service de Sa MajesM, en cette tIe. 

Vu les representations faites par Son Excellence le 
Lieutenant-Gouverneur ; 

Vu l'Ordonnance Provisoire SuppIementaire relative 
a la Milice Royale des Chefs-Plaids d'apres Paques 
tenus le 27 avril 1908, portant reglement pour la 
provision de voitures, de charrettes et de chevaux 
pour la Milice Royale ; 

La Cour, ollies les conclusions des Officiers du Roi, 
a ordonne et ordonne : 



I.-En temps de paix :- ~~ __ 

(a) L'Officier Commandant le Regiment d'Ar- Fournitun., du registre cn 
tillerie de • Milice Royale de cette ile et les temps dc paix. 
Officiers commandant un Bataillon d'Infanterie 
de la dite Milice fourniront chaque annee a Son 
J<~xcellence le Lieutenant-Gouverneur une copie 
d II registre garde par eux aux fins de l' Article l. 
(0) de l'Ordonnance Provisoire Supplementaire 
relative it la Milice Royale des Chefs-Plaids 
d'apres Paques tenus le 27 avril 1908. 

(0) L'Officier Commandant le corps dit " Army Autorisation 
(,.1 • Ci "d tt Al t t t dc visiter et ocrVlCe orps ans ce e le, ou ou au re d'impecter 
fti . t" ,. I 'f . S annucllement o eler au Oflse speCla ement a ce alre par on les chevaux, etc., 

Excellence le I Lieutenant-Gouverneur, est autorise a~~s iy:;rits 
it ,,-isiter et i~specter annuellement les chevaux, registrcs. 

voitures, charrettes et autres attirails qu'il trou-
vera etre adapMs au trait et au transport en 
temps de mobilisation, qui ne se trouvent pas 
dam; les susdits registres. 

(c) Toute personne qui mettra sciemment Penalite pour 
A ,. • empechement 

empechement a la visite ou a I mspectIOn de It telle visite. 
tel officier, sera passible d'une amende a dis-
cretion de Justice qui n'excedera pas £5 sterling. 

2.-En temps de guerre, d'hostiliMs imminentes Temps de 
d '· d' 1 Guerre. 

Oll msurrection, pour toute periode appe aux 
Armes prescrite par Proclamation Royale ou par 
Ordre general du Lieutenant-Gouverneur :-

(a) Les Connetables de chaque paroisse seront Officicr 
tenus 10r/3que requis it ce faire par I'Officier ~~~~ris~n~a~! 
Commandant "The Army Service Corps" dans procurer des chevaux, etc. 
cette He ou par l'Officier qui aura eM speciale 
ment autorise it cet effet par le Lieutenant-Gou­
verneur, de procurer et de fournir des chevaux, 
voitures, charrettes et autres attirails de trait 
011 de transport qui se trouvent dans un registre 
garde a cet effet par le susdit Officier Com­
mandant et duquel registre le Lieutenant-Gou-
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verneur leur aura transmis une copie, sous peine 
d'une amende qui n'excedera pas £10 sterling. 

(b) L'Officier Commandant" The Army Service 
Corps" ou autre officier specialement autorise 
comme sus est dit, est autorise it faire un accord 
toutes fois et quantes qu'il jugera it-propos avec 
les proprietaires de chevaux, voitures, charrettes 
et a utres attirails de trait dont les noms se 
trouvent sur le susdit registre bien entendu que 
la remuneration stipulee entre les parties con­
tractantes, n'excedera pas cinq chelins sterling 
par cheyal pour chaque journee de service. Le 
proprietaire fournira le harnais necessaire et la 
fourrage de son cheval excepte lors incommode 
dans lesq uels cas le dit Officier Commandant 
est autorise it fournir le fourrage et it deduire 
du montant de la location du cheval la valeur 
d'une ration comme sera alors trouvee citee dans 
le contrat du Gouvernement pour le fourrage. 

(c) Tout proprietaire qui s'etant accord6 avec 
le susdit Officier aux fins de l'alinea (b) negligera 
ou refusera sans raison valable lors req nis de 
fournir ,pour le service de Sa Majeste en cette lle, 
les dits chevaux, voitures, charrettes et autres 
attirails de trait, sera passible d'une amende qui 
n'excedera pas £10 sterling. 




